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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

Toute introduction d'une espèce animale ou végétale destinée à lutter contre la prolifération
d'une maladie végétale ou d'une espèce animale est précédée par la réalisation d'une étude d'impact
détaillée qui est transmise aux chambres d'agriculture et aux collectivités territoriales concernées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de maîtriser les effets indésirables que pourrait avoir sur la
biodiversité mais aussi  sur les productions fruitières ainsi que sur la pollinisation l'introduction
d'une espèce animale ou végétale destinée à lutter contre la prolifération d'une maladie végétale ou
d'une espèce animale. 

Ceci a été très récemment le cas à La Réunion où l'introduction de la mouche bleue pour
lutter contre la vigne marronne a eu pour effet immédiat de limiter la pollinisation par les abeilles,
ce qui a eu des conséquences immédiate sur la production fruitière pour la campagne 2009-2010.


